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RmSARMEE 95

A propos de l'article «Quelques
refiexions concernant l'Armee 95»
du colonel de Weck (RMS de juin 1992)

Par le divisionnaire Jean-Pierre Gehri

L'auteur de l'article etudie
avec competence et sagaci-
te certains aspects du projet
«Armee 95». Se basant sur
des documents officiels et
sur certaines declarations
des autorites militaires, il

analyse la nature et les
consequences de quelques
decisions concernant le
nouveau plan directeur de
notre armee. Cependant,
des questions sont posees
qui resteront sans reponse.
Apres avoir lu l'article,
l'officier de milice ressentira
peut-etre une certaine
amertume et beaucoup
d'incertitudes au sujet du
nouveau visage de l'armee.
Dans le but de lui faire
connaitre une autre
approche des problemes sou-
leves et de lui permettre de
se faire une opinion objective,

je juge utile ä mon tour
de lui livrer les observations

que m'inspire l'article
du redacteur de la RMS.

Au prealable, dans un
preambule de portee generale

et compte tenu de tout
ce qui a ete dit ou ecrit, j'es-
time necessaire de faire les
remarques suivantes:

- Puisque l'armee n"en-
trera qu'en 1995 dans une
ere nouvelle, il faut se garder

de porter aujourd'hui
dejä un jugement sur un
projet dont tous les details

ne sont pas encore arretes.
En effet, au fil des
refiexions et de la mise en
pratique successive des
decisions, des retouches
seront sans doute
necessaires. Ainsi, plusieurs
questions soulevees par le
colonel de Weck n'ont pas
encore recu de Solution
definitive. On comprend que
des officiers de milice, pre-
occupes par la transformation

des structures de
l'armee prennent position.
Encore est-il souhaitable
qu'ils le fassent de maniere
constructive! D'ailleurs une
teile initiative repond aux
souhaits de Monsieur Villiger.

Dans ce contexte, je
peux imaginer que les
«Reflexions» constituent un
appel du pied ä l'autorite
militaire.

- L'histoire ne manquera
pas de souligner la qualite
des decisions des anciens,
depuis le dernier service
actif en particulier, en
matiere d'organisation et
d'engagement de l'armee. En
effet, ceux qui ont realise
les Organisations des troupes

51 et 61, et les
nombreuses retouches subse-
quentes (plus de quarante)
se sont engages sur la base
de l'environnement politique

et militaire de l'epoque.
Et chacun dans l'armee a
emboite le pas, meme si, il

y a une trentaine d'annees,
la mise en pratique des
nouvelles structures
mecanisees et la conception
strategique ont suscite des an-
tagonismes comme, plus
tard, la reforme de l'instruction

et de l'education qui a

eu finalement des effets be-
nefiques sur la marche du
service.

- Aujourd'hui, il importe
de faire confiance aux con-
cepteurs et aux decideurs
charges d'une reforme
militaire d'une ampleur teile
que notre pays n'en a
jamais connu. Ce ne sont pas
des bureaucrates de
l'administration - selon l'auteur
des «Reflexions» - qui ela-
borent le plan directeur de
l'armee, le message (OM,
OT, LPC), les autres
ordonnances et les reglements,
mais des officiers de haut
rang, ä la tete d'equipes de
travail dynamiques -
plusieurs centaines de
personnes - dont la competence

ne saurait etre mise en
doute.

- Une querelle entre les
«anciens et les modernes»
n'a pas du tout sa place
dans le contexte actuel. Le

chef du DMF n'a pas manque

de le faire savoir aux
commandants en activite
ainsi qu'aux anciens: ce
n'est pas le moment, a-t-il
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La nouvelle conception de l'instruction postule l'utilisation generalisee de simulateurs. Ici des images ge-
nerees par ordinateur, un Systeme de Thomson-CSF... (Photo Thomson-CSF)

declare, de nous laisser
diviser!

D'anciens commandants

de grandes unites ont
exprime publiquement une
certaine amertume, regret-
tant de ne pas avoir ete
consultes lors de l'elabora-
tion du projet «Armee 95».
Sans doute, le chef du DMF
n'a-t-il pas juge utile de
faire appel directement ä
leur experience pour concevoir

un projet aussi novateur,

issu de conditions-
cadres entierement
nouvelles. Chacun sait bien que
celle des anciens n'a jamais
Profite aux jeunes generations.

II faudra s'en conso-
ler. Qu'ils se rassurent, les
responsables du plan direc¬

teur 95 sont des officiers
capables qui ont su tirer le
meilleur parti des dispositions

de base
contraignantes imposees par le
Conseil federal. Mais qu'importe,

l'ordre passe, la
discipline fait encore
aujourd'hui la force principale
des armees! Les officiers
seront bien inspires de faire
preuve de loyaute et de
s'engager solidairement
avec resolution un peu
comme dans la marine oü
capitaine et matelots unis
sur le meme navire -
souvent face aux turbulences -
agissent en commun pour
atteindre le but.

Avec «Armee 95», le but,
c'est la defense du pays et

de la population. Et tous
seront appeles ä s'y employer
en cas de necessite.

Apres l'adoption par
l'Assemblee federale, «Armee
95» deviendra une realite
solide et vivante, ä condition

que la population suisse

assume ses responsabilites
en demontrant sa volonte

de defense, sinon on voit
mal comment les militaires
pourraient seuls s'engager
valablement dans les structures

futures de l'armee.

Revenons aux
«Reflexions». Le colonel de
Weck estime ä propos des
nouvelles missions de
l'armee qu'il y a ambiguite
en ce qui concerne les
priorites. Sans doute peut-on
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mais, souvent, le simulateur ne peut pas remplacer l'entrainement
echelle 1 : 1 dans le terrain. (Photo Office federal des troupes de
transport)

etre surpris ä premiere vue
en constatant que la
mission defensive n'a pas ete
placee en premiere urgence.

En realite, l'appreciation
de la nouvelle Situation
politico-militaire a conduit le
gouvernement ä donner ä

la politique de securite de la
Suisse une tournure
realiste. Et il l'affirme dans
l'avant-propos de son
rapport ä l'Assemblee federale.

En effet, c'est ä dessein
qu'il a «renonce ä classer
les divers risques selon un
ordre de priorite. Une teile
appreciation doit s'effectuer

en permanence afin de
prendre en compte l'evolution

de la Situation.» Pas
d'ambigui'te donc, mais une
clarification nette. Dire que
le Conseil federal «utilise
les methodes du camelot
pour seduire» c'est lui faire
un mauvais proces
d'intention!

Au sujet du F/A-18, les
strateges affirment que
l'absence d'une couverture

aerienne efficace remettrait
en question l'engagement
de l'armee 95 et surtout des
brigades blindees. Cependant,

comme la decision
appartient desormais au
peuple (en juin 1993, vote
sur l'initiative pour «une
Suisse sans nouveaux
avions de combat»), il est
premature d'echafauder
maintenant des hypotheses
en cas de refus.

En ce qui concerne la
recherche et la diffusion des
renseignements, il faut tout
de meme rappeler que
notre armee dispose de
moyens d'exploration
electroniques non negligeables,
des drones et de l'aviation
sans oublier l'observation
terrestre de l'artillerie et
des regiments territoriaux.
La recherche de renseignements

se deroulera dans
de meilleures conditions
qu'aujourd'hui. Precisons
que l'exploration en force
dans l'avant-terrain n'est
pas envisagee pour l'heure.

Apres l'acquisition des
premiers F/A-18, les credits
seront degages dans le
Programme d'armement 95

pour l'achat projete de
nouveaux moyens d'exploration

et de transmission plus
performants.

Les frictions dont il est
question entre la profession
civile et les obligations
militaires existeront toujours
dans une armee de milice
ä cause de l'antagonisme,
existant necessairement
entre ces deux univers. La

date du cours de repetition
tombe toujours mal, c'est
bien connu! II faut considerer

que les inconvenients
dus au service obligatoire
ne concernent pas seulement

les chefs d'entreprises

mais egalement les
soldats-citoyens qui fönt
aussi des sacrifices. II faudra

attendre le debut du
prochain siecle pour tirer
des conclusions valables
sur les consequences
economiques des cours de re-
petitions jusqu'ä 42 ans.
Quoiqu'il en soit, il s'agit
pour chacun d'un devoir
legal du citoyen dans l'interet

du pays et de la population.

Puis, pressentant de

gros problemes dans le
domaine de l'instruction,
l'auteur analyse «la baisse
sensible du niveau de l'instruction

des militaires de tous
grades qui risque de com-
promettre l'ensemble du
projet». C'est vrai, du
moins ä premiere vue.
Mais, plus optimiste, je
pense qu'avant de se forger
une opinion, il faut analyser
le Concept de l'instruction
95, dont les caracteristiques
sont de nature ä tranquil-
liser le lecteur. Qu'ap-
prend-on?

RMSN 10- 199?



ARMEE 95|yTO

- Le chef de l'instruction
est responsable de
l'instruction dans les ecoles qui
lui sont subordonnees. En
outre, il emet les directives
pour l'ensemble de l'armee
et intervient au moyen des
centres regionaux
d'instruction et de son personnel
enseignant (instructeurs et
autres specialistes,
Conferenciers permanents ou
engages par contrat).

- La methodologie prend
une dimension nouvelle.
Instruction 95 met en
ceuvre des questions peda-
gogiques - par analogie
avec les coneeptions civiles
- oü il est question de
responsabilites adaptees aux
facultes des militaires, de
contröles des Performances
dans un cadre competitif,
de confiance en soi-meme
face aux exigences
physiques et psychiques regu-
lieres, parfois extremes,
dont l'execution doit
prendre un rythme proche
de la realite.

- Au cours de repetition
et lors d'autres services de
troupe, la responsabilite de
l'instruction echoit au
commandant de la grande unite
qui disposera d'un sous-
chef d'etat-major «Instruction»

assiste d'une cellule
de specialistes. Aux echelons

du regiment et du
bataillon, la mission d'instruction

est assuree par le rem-
placant du commandant.

- Un organe de contröle
du chef de l'instruction analyse

les faiblesses dans
l'instruction et propose les
mesures d'amelioration
necessaires.

- Les conditions-cadres
contraignantes de notre
epoque imposent des
Solutions nouvelles. Ainsi
l'instruction doit etre optimali-
see sans que l'environnement

en souffre. Certaines
troupes pourront beneficier
d'installations situees sur
sol etranger, d'autres ob-
tiendront le niveau
d'instruction et le degre de routine

necessaires sous forme
de drill aux armes, appareils

et autres simulateurs.
Cette maniere de faire a

dejä donne des resultats sa-
tisfaisants.

- Gräce ä l'organisation
de cours de repetition, environ

la moitie de l'armee
sera sur pied chaque annee.
Cette repartition permet
une utilisation rationnelle
des centres d'instruction et
des places de tir.

- A l'ecole de recrues (di-
minuee de 15 jours) les
trois premieres semaines
sont placees sous la
responsabilite directe d'ensei-
gnants professionnels. La
formation se deroule sur de
nouvelles bases axees sur
l'efficacite selon une structure

modulaire. Dans
certaines troupes, le but ä

atteindre est limite ä
l'engagement de la section. Aux
cours de repetition, le poids
doit etre porte sur les echelons

superieurs. II s'agit
moins d'un cours de repetition

que d'un cours de
formation!

- La duree de l'ecole de
sous-officiers est portee ä

6 semaines. C'est une
amelioration importante sou-
haitee depuis plus d'un
demi-siecle!

- Les chefs de section,
sous-officiers et soldats
restent incorpores dans la
meme unite pendant toute
la duree du service obligatoire,

jusqu'ä 42 ans. II n'y a
plus de cours de recyclage
sauf exceptions. Le fait de
conserver la meme incor-
poration permet d'obtenir
un potentiel d'experience
eleve. Profitable aussi,
l'amalgame de classes
d'äge, particulierement en
ce qui concerne l'esprit de
corps.

- Des cours pour
certaines categories de specialistes

sont prevus lors des
annees sans cours de
repetition (instruction technique,

drill aux armes, au
simulateur, etc.).

- Le cours de cadres
precedant le cours de repetition

est fixe ä une semaine
avec accents sur la conduite
et les methodes d'ensei-
gnement.

L'ensemble de ces
diapositives systematiques
devraient garantir le maintien
de l'instruction ä un niveau
satisfaisant. La critique
«moins de temps ä disposition

abaissement du
niveau de l'instruction» perd
de son poids. En regard du
plan directeur actuel, chacun

realise que l'armee 95
apporte un grand nombre
d'ameliorations telles que
la perte d'un mois de service

sur l'ensemble des
obligations militaires est
compensee dans une certaine
mesure. II est tres difficile
d'affirmer aujourd'hui que
les connaissanees au debut
d'un cours de repetition
bisannuel auront diminue.

RMSN 10—1992 39
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Seu/s des exercices dans le terrain avec simulateurs adequats permet
tent d'entrainer les equipages ä dominer le difficile probleme «feu et
mouvement». (Photo Paul Mulhauser)

L'experience seule l'indi-
quera.

Plus loin, le colonel de
Weck s'inquiete ä juste titre
de la formation des officiers
et des aides de commandement.

En effet, les cours
reserves aux officiers (ecoles
centrales 1 ä 3, devenant
ecoles de conduite) sont
reduites d'une semaine. Un
cours est organise pour les
futurs commandants des
grandes unites. La duree

des stages pratiques (paiement

de galon) est aussi
reduite, armee de milice oblige.

Les officiers aides de
commandement specialistes

suivent des cours aux
niveaux du bataillon,
regiment et de la grande unite,
ainsi qu'un service
pratique. Dans le but de
compenser la diminution des
jours de service, le plan
directeur de l'instruction 95 a

prevu une plus grande

concentration des
programmes de cours, un rythme

de travail plus intense et
des orientations proches de
la realite avec accents sur la

formation du chef et de
l'instructeur. Ainsi le truis-
me «moins de temps
d'instruction moins de temps
perdu» devrait etre mis en
evidence! Des cours tac-
tiques-techniques pour
officiers ont lieu lors des
annees sans cours de repetition,

en principe sur une
place d'armes. Ils sont
destines ä la formation
complementaire des cadres et
comportent en particulier
l'entrainement au commandement

lors d'exercices
avec assistance par ordinateur

et par simulateur de
conduite. Cette disposition
devrait permettre de
conserver l'etat d'instruction
minimal. On le constate,
l'autorite est consciente de
l'importance de la qualite
du corps des officiers et de
son niveau d'instruction. Lä

aussi, la pratique donnera
des indications precises.

Vu leur importance, les
problemes dont on parle
peu ont retenu l'attention. II

s'agit des missions
subsidiäres de secours rangees
sous le vocable de
«sauvegarde des conditions
d'existence de la population».

L'armee pourrait etre
appelee ä renforcer les
moyens des autorites
civiles, lorsque celles-ci ne
peuvent maitriser les
täches qui se presentent.
Les engagements de
protection et de garde doivent
permettre de s'opposer ä

toutes violences en dehors
des Operations de guerre.
Le renforcement du corps

40 RMSN 10—1992
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des gardes-frontiere fait
aussi partie des missions
subsidiaires. Dans ces cas,
l'armee met ä disposition
des formations militaires de
soutien et du materiel
(transmissions, genie, etc.).
La responsabilite des
Operations incombe aux autorites

civiles, mais les
commandants militaires diri-
gent l'engagement de leurs
troupes. Un certain nombre
de bataillons de fusiliers
des grandes unites territoriales

sont en mesure
d'assurer ce genre de missions.
Ils disposent d'un equipement

particulier et sont ins-
truits dans les ecoles au
cours de leur formation de
base ou dans des cours
specifiques.

Le plan directeur de
l'armee 95 traite de la
restructuration de l'armee et
d'une nouvelle doctrine
d'engagement qui remplace

celle du 6 juin 1966.
Selon le Rapport 90,
l'armee doit etre modernisee

pour devenir «un
instrument plus souple et plus
polyvalent de la politique
de securite». II s'agit d'une
demarche courageuse et
dynamique, hors des
chemins battus, entreprise
pour assurer efficacement
des täches nouvelles, malgre

certains inconvenients
qu'il faudra s'attacher ä sur-
monter gräce ä un profes-
sionnalisme accru, ä une
utilisation optimale des
structures d'instruction et ä

la recherche d'un rendement

maximum dans les
ecoles et les cours. L'analyse

detaillee, sans parti pris,
du projet peut faire apparaitre

des points faibles
compenses par des innova-
tions propres ä rassurer
dans la mesure oü les
commandants aborderont leurs
täches avec une disposition
d'esprit renouvelee et
loyaute. Seule la pratique
permettra de juger de la
valeur d'une reforme
fondamentale dont la mise en
place echelonnee prendra
plusieurs annees.

J.-P. G.

Avec la «Winterthur»
vous tapez dans le mille.

winterthur

De nous, vous pouvez attendre plus.

RMSN 10—1992 41
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